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Les chiffres-clés 

4 CTE (contrats de 

transition écologique) signés 
en France 

 
15 partenaires de la 

CleanTech Vallée 

8 partenaires privés 

7 partenaires institutionnels 

2 collectivités territoriales 

engagées 

1 accélérateur d’entreprises 

11 start-up sélectionnées 

dans le CleanTech Booster 

9 mois d’accompagnement 



 

3  

 

 

 

Co-construits à partir de 
projets locaux, entre les 
collectivités locales, l’Etat et 
les acteurs socio-économiques 
du territoire, les contrats de 
transition écologique ont pour 
ambition :  

De démontrer par l’action que 
l’écologie est un moteur de 
l’économie, et développer 
l’emploi local par la transition 
écologique (structuration de 
filières, développement de 
nouvelles formations). 
 

- Agir avec tous les acteurs du 
territoire, publics comme 
privés pour traduire 
concrètement la transition 
écologique. 
 

- Accompagner de manière 
opérationnelle les situations 

de reconversion industrielle 
d’un territoire (formations 
professionnelles, reconversion 
de sites). 

Chaque territoire s’appuiera 
sur son contrat de transition 
écologique pour développer 
ses axes stratégiques de 
transition écologique, en 
fonction de ses spécificités : 
énergies renouvelables, 
efficacité énergétique, 
mobilités, ruralité et 
agriculture, économie 
circulaire, construction et 
urbanisme, biodiversité… 
 

Source : Ministère de la 
Transition écologique et 
solidaire

Le contexte 
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Source : Ministère de la Transition écologique et solidaire 
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Quatre premiers CTE (Contrat 
de Transition Ecologique) 
expérimentaux ont été signés 
par l’Etat avec des 
collectivités locales. Le 
troisième de ces contrats 
concerne le département du 
Gard via les 
intercommunalités du Pont 
du Gard et du Gard 
rhodanien. Il a été signé le 6 
décembre 2018.  

Ce contrat a pour ambition 
de faire de ce territoire un 
projet pilote pour 
développer une transition 
écologique conjuguée aux 
évolutions économiques et 
sociales. 

Le projet « CleanTech 
Vallée » réunit depuis 2016 
des acteurs publics et privés 
qui ont la volonté de créer 
une dynamique autour de la 
thématique de la 

« transition écologique 
industrielle ». Un travail 
collaboratif les a réunis 
pendant une année pour 
construire un projet 
ambitieux et innovant. 

Ces acteurs se sont 
constitués en association loi 
1901, CleanTech Vallée avec 
pour objet d’être l’opérateur 
du Contrat de Transition 
Ecologique. Ainsi, 
l’association CleanTech 
Vallée porte ses ambitions 
d’innovation, de 
collaboration pour une 
transition écologique 
économique et sociale 
réussie. 

L’objectif de l’association est 
de répondre à l’ambition :  

Un territoire en 
transition, une 
reconversion basée sur la 
croissance verte. 

La CleanTech Vallée 
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Basée à Aramon, dans le 
Gard, la CleanTech Vallée 
regroupe aujourd’hui pas 
moins de 15 acteurs qui sont 
volontaires pour participer à 
cette réindustrialisation du 
département, basée sur la 
croissance verte.  

Ce sont d’ailleurs des 
acteurs publics et privés qui 
se sont unis pour participer à 
cette transition. Parmi ceux-
ci, plusieurs partenaires 
institutionnels tels que la 
Région Occitanie, l’AD’OCC 
(Agence de Développement 
Economique de la Région 
Occitanie), l’ADEME 
(l’Agence De 
l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie), la 
Communauté de communes 
du Pont du Gard et la 
Communauté 
d’Agglomération du Gard 
rhodanien, œuvrent au 
développement de cette 
ambition. De grands 
industriels et acteurs 
économiques locaux se sont 
aussi alliés à la cause en 
mettant à profit leur 

expertise dans leurs 
domaines respectifs : 
Enedis, EDF, Banque 
Populaire du Sud, BRL, 
UIMM (Union des Industries 
et Métiers de la 
Métallurgie), la CCI du Gard, 
CEA, Orano, Sanofi et enfin 
Cyclium font maintenant 
partie du projet. 

 

En investissant le site 
aujourd’hui fermé de 
l’ancienne centrale 
thermique d’Aramon, la 
CleanTech Vallée démontre 
sa volonté de dynamiser 
l’économie locale sur la 
thématique d’une industrie 
plus verte en axant ses 
efforts sur le 
développement durable et 
l’innovation.  

Crédits : DR 
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Dans ce contexte, ces 
partenaires ont décidé de 
lancer un programme unique et 
novateur, intégralement dédié 
à l’accélération d’entreprises 
proposant des solutions 
innovantes en matière 
d’écologie et de 
développement durable. 
Comme une de ces premières 
initiatives, la CleanTech Vallée a 
donc lancé en 2019, son 
accélérateur d’entreprises 
nommé « CleanTech Booster ».  

Son objectif : proposer un 
programme 
d’accompagnement et 
d’accélération unique au sein 
de son territoire en 
développement. 

Le CleanTech Booster a pour 
projet de créer un véritable 
écosystème où les grands 
groupes et les collectivités 
 

 

locales transmettent leur 
expérience autour de valeurs 
fortes, afin de créer de l’emploi 
sur le territoire. 

Les jeunes entreprises 
engagées peuvent donc profiter 
de l’accompagnement 
stratégique, logistique, 
commercial et financier des 
partenaires de la CleanTech 
Vallée. 

De jeunes  start-up, TPE ou PME 
avec au moins un an d’exercice 
ont été appelées à candidater. 
Les valeurs de mobilisation et 
de solidarité ont dû être mises 
en avant. Les activités et projets 
cleantech ont été des atouts 
indispensables pour espérer 
atteindre la dernière sélection. 

Le programme apporte donc 
aux sociétés sélectionnées, un 
accompagnement collectif et  
 

Le Cleantech Booster 
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individuel d’une durée de 9 
mois, avec notamment des 
conférences sur la stratégie, la 
digitalisation de l’économie ou 
encore les grandes évolutions à 
venir dans le domaine des 
cleantech.  Des ateliers plus 
spécifiques leur seront aussi 
proposés avec des thèmes tels 
que l’internationalisation, le 
financement de la croissance 
ou les réglementations qui 
peuvent s’appliquer. 

Les bénéficiaires du CleanTech 
Booster seront aussi 
accompagnés plus 
individuellement pour la 
prospection de clients, le 
prototypage de leurs produits 
ou encore le développement 
commercial et la levée de 
fonds. 

Le programme d’accélération 
s’appuie sur des partenariats 
avec de grandes entreprises 
qui, au-delà du financement, 
participeront à 
l’accompagnement des start-up 
et PME au travers d’un 
mentorat de compétences et 

sur un territoire prêt à déployer 
des expérimentations ou des 
services grandeur nature. 

Il s’agit en définitive, de 
favoriser et d’accompagner le 
développement d’une 
dynamique cleantech dans le 
Gard au moyen d’une 
croissance rapide des 
entreprises, qui génèrera de la 
richesse et des emplois à valeur 
ajoutée dans ce domaine 
d’activité. 

La sélection en trois phases des 
lauréats de cette première 
promotion s’est déroulée entre 
avril et juillet. La première 
étape a présélectionné une 
vingtaine de candidatures, qui 
ont pu être complétées avant 
une deuxième sélection par les 
entreprises partenaires de la 
CleanTech Vallée. La dernière 
étape menant à l’entrée dans 
l’accélérateur dès l’automne 
2019, consiste en un pitch 
devant les membres de 
l’association avant leur 
délibération.
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Le lieu de rencontre et de 
partage du CleanTech 
Booster : La Villa. 

Une plateforme de 
développement en milieu 
rural sur le site de la centrale 
EDF à Aramon. 

« La Villa » accueille le 
CleanTech Booster et 
l’écosystème CleanTech 
Vallée. Elle a pour vocation 
d’être un lieu de médiation 
pour dynamiser le territoire. 

 

Pendant 9 mois, les start-up 
lauréates pourront installer 
leur équipe à la Villa, un lieu 
de rencontres et de partage 
entièrement consacré au 
programme d’accélération. 

Situé à proximité des 
partenaires et de 
nombreuses grandes 
industries cleantech, ce lieu 
de développement va 
permettre aux start-up de 
s’intégrer rapidement à 
l’écosystème et identifier de 
nouvelles opportunités. 

  

La Villa 

Plus d’informations sur : 
 
CleanTech Booster – www.cleantechbooster.cc-pontdugard.com 

YouTube - CleanTech Vallée  

 



 

 

Contact 

 

 

 

Sophie Rochas 

Coordinatrice Contrat de Transition Ecologique 

s.rochas@gardrhodanien.com / 06 29 35 61 74 

 

 

Estelle Claverie 

Chargée de communication 

eclaverie.ctv@gmail.com / 06 42 27 19 31 
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